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En novembre 2004 et 2005, les gouvernements bernois et jurassien ont manifesté leur 
p réoc c upa tion quant au ma intien et au développement de Swissmeta l Boilla t à  Rec onvilier. 
Diverses ac tions ont été entrep rises pa r les deux c antons, pa ra llèlement à  des manifesta tions 
synd ic a les et politiques unanimes en faveur de la  sauvegard e des intérêts de la  rég ion et de 
sa  popula tion. Rec onna issant a lors l’ importanc e de l’ emp loyeur qu’ est « la  Boilla t » pour le  
Jura  bernois, le Conseil d ’administra tion du group e Swissmeta l a  « réa ffirmé la  g rande p riorité 
qu’ il a ttac he au développement du site de Rec onvilier » et s’est d it « déc idé à  intensifier la  
c oopéra tion entre la  d irec tion et les emp loyés. » 
 
Ces engagements ont été sérieusement remis en doute au moment où une rumeur est 
apparue, rela tive au dép lac ement de la  fonderie de Rec onvilier à  Dornac h. Pour 
c ontrec a rrer la  manifesta tion de p rotesta tion a lors p révue, les d irigeants de Swissmeta l ont 
ind iqué qu’ ils reporta ient leur déc ision à  p lus ta rd . Une nouvelle fois les gouvernements 
éta ient intervenus et l’ on pouva it penser que le g roupe, non seulement tiend ra it c ompte de 
l’ importanc e éc onomique de « la  Boilla t » pour la  rég ion, ma is montrera it davantage de 
respec t envers les d roits des trava illeurs de l’ entrep rise. 
 
Préc ip itant les événements, le Conseil d ’administra tion de Swissmeta l Boilla t a  annonc é le 14 
novembre que ses dernières investiga tions l’ inc ita ient à  transférer la  fonderie de Rec onvilier à  
Dornac h. Cette annonce a  susc ité un p rofond  sentiment de c olère pa rmi la  popula tion et la  
rep résenta tion politique du Jura  bernois, toutes tendanc es c onfondues. Une forte 
mob ilisa tion rassemb le aujourd ’hui les deux rég ions d u Jura  et les entra îne lég itimement à  
s’opposer avec  détermina tion aux démantèlements éc onomiq ues qui les c onc ernent 
d irec tement dans le c as p résent, c omme elles intéressent p lus g loba lement l’ Arc  jurassien. En 
effet, la  fermeture de la  fonderie « la  Boilla t » à  Rec onvilier entra înera  inévitab lement la  
fermeture à  terme de c ette entrep rise et c onduira  Swissmeta l à  sa  fa illite. Or, c ette entrep rise 
fa it pa rtie des c ond itions-c ad re de l’ éc onomie jurassienne puisq u’en c a s de fermeture de 
« la  Boilla t » c ’est tout le sec teur d u déc olletage qui sera  touc hé, soit p rès de 300 entrep rises 
et p lus de 3'000 emp lois.  
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Delémont, le 23 novembre 2005 


